
Réglementation 

Il est fortement recommandé d’installer, sur le site même, un panneau ou 
une affiche qui présente les règlements de façon bien visible. Il est d’ailleurs 
plus facile pour les autorités de faire respecter les consignes si celles-ci 
sont claires et bien formulées.  

Voici un exemple de panneau de règlements : 
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En partenariat avec

Ville de Gatineau 
Ville de Laval 
Ville de Lévis

Ville de Longueuil
Ville de Montréal
Ville de Québec 
 
 

Ville de Sherbrooke 
Ville de Terrebonne 
Ville de Trois-Rivières 

GUIDE D’AMÉNAGEMENT, 
DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION 
DES SKATEPARCS

Il est recommandé d’afficher un croquis des sens de circulation à respecter sur le parcours.

Il peut être intéressant d’ajouter des pictogrammes : 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ

MUNICIPALITÉ X 
SKATEPARC X

Heures d’ouverture
9 h 00 à 12 h 00

13 h 30 à 16 h 00

• Les différentes activités pratiquées sur le site 
comportent des risques de blessures. Pour cette 
raison, le port du casque, de protège-genoux, de 
protège-coudes et de protège-poignets et de 
chevillères est recommandé. Il est également 
demandé aux utilisateurs d’être attentifs et 
prudents en tout temps. 

• Il est interdit de consommer des boissons 
alcooliques et des drogues sur le site et d’utiliser 
la structure en état d’ébriété ou sous l’effet d’une 
drogue. 

• Les chevilles (pegs) de vélos BMX doivent être 
recouverts d’un manche en plastique. Aucun 
cheville en acier n’est accepté.  

• Il est recommandé aux enfants de moins de 10 
ans d’être accompagnés d’un adulte.

• Par mesure de sécurité, il est défendu d’utiliser 
le site en cas de pluie, de neige ou de gel.

• Un comportement responsable et sans danger 
pour soi ou pour les autres est exigé.

• Les graffitis sont interdits.
• Il est recommandé de respecter ses limites 

d’habileté durant la pratique.
• Il est fortement déconseillé de circuler en sens 

perpendiculaire aux lignes de circulation. 
• Les animaux de compagnie doivent être 

maintenus en laisse en tout temps et être gardés 
à l’extérieur de la surface de roulement. 

• Il est interdit d’utiliser la surface si un dommage 
a été constaté. 

• Ne pas déneiger le parcours avec du sel, de la 
machinerie ou des outils de métal.

Services d’urgence

(999) 999-9999
SVP, nous aviser de tout danger ou élément endommagé sur le site 
Contact du service municipal approprié

EXPLOITATION

SENS DE CIRCULATION ZONES OÙ NE PAS S’ASSEOIR ZONES OÙ NE PAS ATTENDRE 



Il est fortement recommandé d’installer, sur le site même, un panneau ou 
une affiche qui présente les règlements de façon bien visible. Il est d’ailleurs 
plus facile pour les autorités de faire respecter les consignes si celles-ci 
sont claires et bien formulées.  

Voici un exemple de panneau de règlements : 
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Il est recommandé d’afficher un croquis des sens de circulation à respecter sur le parcours.

Il peut être intéressant d’ajouter des pictogrammes : 
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Pictogrammes pour les sens de circulation 

Pictogrammes pour les zones où ne pas s’asseoir

Pictogrammes pour les zones où ne pas attendre 


